
R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

Arrêté n° 186-2023

DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

COMMUNE DE BOIS-DE-CÉNÉ
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

Le Maire de Bois-de-Céné,

VU la loi modifiée n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales, complétée et modifiée 
par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 ;

VU le code de la route ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code rural ;

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 ;

Vu la loi du 8 janvier 1993 relative à la préservation du cadre de vie en zone rurale ;

et forêt de Monts (zone de protection spéciale relative aux oiseaux) ;

Considérant que la circulation motorisée sur les charrauds est de nature à :
- détériorer les espaces, les paysages, les sites,
- détériorer la chaussée,
- compromettre la tranquillité et la sécurité des promeneurs,
- menacer les espèces végétales et animales, notamment en période de nidification,

s justifie pleinement la limitation ainsi apportée au 
libre usage de ces chemins ;

ARRÊTE

Article 1 : à tous les véhicules motorisés sur les pistes cyclables et les charrauds 
du marais, sauf pour les piétons, cyclistes, propriétaires ou exploitants des parcelles riveraines. Les accès 
sont également maintenus pour les secours et les concessionnaires de réseaux.

Article 2 : Des panneaux de signalisation seront mis en place par les services techniques municipaux pour matérialiser 

Article 3 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

Article 4 : Le maire de la commune de Bois-de-Céné, le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Vendée, 
sont chargés, chacun une ampliation leur sera 
adressée.

À Bois-de-Céné, le 15 décembre 2023

Le Maire,
Yoann GRALL

#signature#
Signé électroniquement par : Yoann
Grall
Date de signature : 18/12/2023
Qualité : Maire de Bois de Céné


